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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins
Question écrite n° 42795

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois demande a M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation pour quelles
raisons les eleveurs francais ne sont pas autorises a utiliser les fourrages des terres en jachere pour nourrir
leurs animaux alors que l'Union europeenne a admis cette possibilite pour le Royaume-Uni.

Texte de la réponse

Les mesures d'urgence en matiere de protection contre l'encephalopathie spongiforme bovine (ESB) au
Royaume-Uni interdisent l'expedition d'animaux vivants de l'espece bovine vers d'autres Etats membres et vers
les pays tiers. Un systeme d'achat de tous les bovins ages de plus de trente mois en vue de leur destruction a
ete mis en place. L'acces a ce systeme d'achat etant limite par la capacite d'abattage et de destruction, un
nombre exceptionnellement eleve d'animaux a du, dans un premier temps, etre maintenu et nourri sur
l'exploitation avant leur abattage. C'est dans ce cadre que le Royaume-Uni a ete autorise a faire paturer les
terres en jachere par des bovins de plus de trente mois avant le 31 aout 1996.
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